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Dzaoudzi, le 05 juillet 2021

Installation de 23 sirènes d’alerte à Mayotte

Pour faire face aux risques naturels pouvant survenir à Mayotte, l’État se mobilise
afin d’installer un système d’alerte et d’information aux populations (SAIP).
Comme  annoncé  en  octobre  2020  par  Jean-François  COLOMBET,  préfet  de
Mayotte, Délégué du Gouvernement lors de l’inauguration de la première sirène de
Dembeni,  ces  sirènes  doivent  être  déployées  dans  toutes  les  communes  du
département.

Ainsi, un réseau de 23 sirènes permettra d’alerter la population en cas de cyclone,
ou encore de tsunami afin qu’elle puisse évacuer vers les sites de refuge identifiés.
La liste des sites refuge est disponible auprès des mairies de chaque commune.

Les installations sont actuellement en cours sur des mairies,  des établissements
scolaires  et  une  caserne  du  SDIS.  Ces  sirènes  feront  l’objet  d’un  test  de
fonctionnement dans les prochains jours.
Chaque test donnera lieu à un communiqué pour informer la population et éviter
un mouvement de panique.

Une  fois  l’ensemble  des  sirènes  installées,  testées  et  opérationnelles,  un  test
mensuel sera effectue tous les 1er mercredi du mois entre 12h00 et à 12h10.
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Système d’ alerte et d’information des populations : 
 Essais de sirènes

Dans le cadre de la mise en place du Système d’Alerte et d’Information des Populations (SAIP)
dans le département de Mayotte, des essais de sirènes sont prévus semaines 27 et semaines 28
selon le calendrier suivant :

 SEMAINES 27 
Jeudi 08 juillet 2021 : 

COMMUNE DE KOUNGOU 

- école majicavo koropa 08h00, 

- mairie de koungou 09h15, 

- école maternelle kangani 10h30.

COMMUNE DE BANDRABOUA 

- mairie de bandraboua 13h30,

- école mangadziya 14h45.

Vendredi 09 juillet 2021 : 

COMMUNE DE MTSAMBORO 

- collège de mtsamboro 08h30

COMMUNE D’ACOUA
- Centre du SDIS ACOUA 2 10h00

COMMUNE DE MTSANGAMOUJI
- école élémentaire mliha 11h15
- collège de mtsangamouji  13h30

COMMUNE DE CHICONI
- école élémentaire de sohoa 14h45

SEMAINES 28 
Lundi 12 juillet 2021 : 

COMMUNE DE CHIRONGUI

- mairie de chirongui 08h30

COMMUNE DE BOUENI

- collège Bambo Ouest 10h00,

COMMUNE DE KANI KELI

- collège de kani kéli11h20

- école de passi kéli 13h45

COMMUNE DE BANDRELE

- MJC de mtsamoudou 15h00

Mardi  13 juillet 2021 : 

COMMUNE DE SADA

- collège de sada  08h00

COMMUNE DE CHIRONGUI
- école de poroani  09h20

COMMUNE DE BANDRELE
- mairie de bandrélé 11h00

COMMUNE DE DEMBENI
- centre universitaire de dembéni  13h30

COMMUNE DE MAMOUDZOU
- collège kwalé tsoundzou  14h45
- lycée bamana  16h00

Mercredi 15 juillet 2021 : 

COMMUNE DE DZAOUDI/LABATTOIR
- école élémentaire labattoir 2 09h00

COMMUNE DE PAMANDZI 
- école élémentaire pamandzi 4 10h15

S’agissant des tests, aucune mesure réflexe ne sera à mettre en
œuvre par la population. 
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